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Je vous propose une solution très simple pour rallonger des serre-joints à pompe. 

Il faut déposer les têtes de serrage à vis. En principe elles sont bloquées en fin de course par un rivet ou un 
matage de la barre d'acier et il faut meuler un peu pour les sortir. Ensuite il faut percer dans les 2 barres, 
des trous Ø 6mm régulièrement espacés de 15 cm environ. Maintenir les barres serrées l'une contre l'autre 
à l'aide de pince-étaux et percer les deux premiers trous dans les deux barres simultanément. Comme ça on 
est sûr qu'ils sont en face les uns des autres - dessin 1. 
On décale ensuite les barres d'un trou -dessin 2. Le trou déjà percé permet d’unir les deux serre-joints avec 
une vis et un écrou et facilite le perçage des trous suivants. On répète ces opérations autant de fois que l'on 
souhaite : cela dépend de quelle envergure de réglage en longueur on veut disposer et bien sûr de la 
longueur d'origine des serre-joints. 

C'est un petit peu fastidieux à faire mais après, ça rend de grands services ! 
A l'usage, je considère qu'il faut qu'il y ait 3 trous de recouvrement entre les deux serre-joints pour assurer 
une bonne rigidité. 

Amusez-vous bien à faire des petits trous, des petits trous....comme le poinçonneur des lilas. 
 

 
 

 
 

 
 


